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Les licences : généralités  sur le droit d’auteur 

Droit moral = droit 
de faire respecter 

l’oeuvre

Droit à la paternité

Droit de divulgation

Droit au respect de 
l’intégrité

Droit de 
retrait/repentir

Droit patrimonial = 
monopole 

d’exploitation

Droit de reproduction (fixation 
sur un support) 

Droit de représentation 
(communication au public) 

Droit d’adaptation 
(œuvres dérivées)

Règles de titularité du droit d’auteur 
(Loi DADVSI 2006) :

- Les agents publics cèdent 
automatiquement leurs droits sur les 
créations produites dans le cadre de leur 
mission de service public à leurs 
administrations de tutelle ;

- Les chercheurs et enseignants-chercheurs 
bénéficient d’une exception et conservent 
leurs droits sur leurs créations protégées 
par le droit d’auteur ;

- Ils peuvent donc céder les droits 
patrimoniaux à des tiers (et notamment des 
éditeurs, via des contrats d’édition). 
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Les licences : généralités 

- Le droit d’auteur est essentiellement un droit d’autoriser 
ou d’interdire l’usage d’une œuvre protégée ;

- Cette autorisation s’exprime par le biais d’un contrat 
formalisant le consentement préalable du titulaire de 
droits ;

- L’autorisation peut être ponctuelle, pour un usage 
déterminé et un réutilisateur identifié ;

- Elle peut aussi être publique et générale. Elle fonctionne 
alors comme un contrat d’adhésion. 

- Les licences dites « libres »mobilisent ces mécanismes 
contractuels et systématisent pour une œuvre donnée la 
faculté d’autoriser des auteurs. 
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Différentes catégories de licences par famille d’objets 

Logiciels
Créations hors 

logiciel
Bases de 
données
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« Tout ce qui n’est pas 
interdit est permis »

Pas d’autorisation 
à demander tant 
qu’on reste dans 
le cadre de la 
licence

Il faudra conclure un contrat pour lever 
une restriction posée par la licence

Exemple des licences 
Creative Commons

4 conditions et 
6 contrats

Les licences Creative Commons

http://fr.creativecommons.org/
http://fr.creativecommons.org/contrats.htm
http://fr.creativecommons.org/contrats.htm
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Des libertés de base

Une condition permanente

3 conditions optionnelles

Un système de licences modulables



Creative Commons : les six licences. 

+

Six licences Creative Commons différentes 

http://creativecommons.fr/licences/les-6-licences/
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Les licences : rappels et précautions d’usage 

- Les  licences CC sont 
compatibles avec le droit 
français et invocables devant 
les tribunaux ;

- Ne pas respecter les clauses 
d’une licence CC revient à 
commettre un délit de 
contrefaçon ;

- Même les licences CC les 
plus ouvertes ne suppriment 
pas l’application du droit 
moral de l’auteur. 

- Les  licences CC ne peuvent 
être utilisées que par les 
auteurs ;

- Mais ils doivent disposer de 
l’ensemble des droits 
nécessaires pour ce faire  
(cas des œuvres dérivées, 
composite, de collaboration) 
; 

- Les différentes versions 
d’une même œuvre peuvent 
être placées sous des 
licences différentes.

- Les  licences CC s’appliquent :
* au droit d’auteur 
* au droit de producteur 
de base de données

- Elles s’appliquent mal :
* Aux logiciels 

- Elles ne s’appliquent pas :
* à la propriété 

industrielle (marques, 
brevets, etc.)

* aux données 
personnelles, au droit à 
l’image

Changer de licence est possible, mais avec des conséquences limitées.
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Les licences dans HAL
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Cas pratique N°1 : Dépôt dans HAL d’un article 
scientifique après publication dans une revue fermée

- Un seul auteur ;

- Pas d’illustrations ou de « supplementary
material » ;

- La revue fait signer un contrat d’édition à 
l’auteur, avec cession exclusive des droits 
patrimoniaux ; 

- L’auteur souhaite faire un dépôt sur HAL le plus 
rapidement possible et sous licence Creative
Commons. 
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1 Un écrit scientifique

2 Issue d’une recherche financée au moins à 50% par 
des fonds publics

3 Publié dans un périodiquee paraissant au moins une 
fois par an

4 Le dépôt de la version finale du manuscrit accepté 
pour publication

5 Dans un délai de six à douze mois

6 Sans exploitation dans le cadre d'une activité d'édition 
à caractère commercial

L’article 30 de la loi République numérique et ses conditions d’application



https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-01963043/document

Utiliser des licences Creative Commons en articulation 
avec l’article 30 de la Loi République numérique 
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Cas pratique N°2: Dépôt dans HAL d’une contribution à 
un ouvrage collectif

- Trois auteurs ;

- Des illustrations, un logiciel et une base de 
données associée ;

- L’éditeur fait signer un contrat d’édition aux 
auteurs, avec cession exclusive des droits 
patrimoniaux ; 

- Les auteurs souhaitent faire un dépôt sur HAL le 
plus rapidement possible et sous licence Creative
Commons. 

- Quid si l’article est d’abord déposé sous la forme 
d’un preprint ? 
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Cas pratique N°3 : Une traduction problématique

- Un auteur diffuse un de ses articles dans HAL sous 
licence CC-BY ;

- Il se rend compte que son texte a été traduit dans 
une autre langue ;

- La traduction lui pose problème, car le texte 
comporte des coupes et des modifications, lui 
imputant des propos qu’il ne tenait pas dans 
l’original ; 

- De quel recours dispose cet auteur ? Quelle 
différence s’il avait utilisé une licence CC-BY-ND ? 
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Cas pratique N°4 : Dépôt d’un article produit dans le cadre d’un 
projet financé (ANR, Union européenne, etc.)

https://www.coalition-s.org/rights-retention-strategy/

https://www.coalition-s.org/rights-retention-strategy


18 Source ANR : https://anr.fr/fileadmin/documents/2021/ANR-politique-Open-access-webinaire-mai-2021.pdf

https://anr.fr/fileadmin/documents/2021/ANR-politique-Open-access-webinaire-mai-2021.pdf
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Certaines licences Creative Commons seulement sont compatibles avec le Plan S

• Pourquoi uniquement  la Licence CC-BY (ou équivalentes : CC0, CC-BY-SA, 
CC-BY-ND sur justification) ?

Protéger contre les cessions exclusives de droits

«C’est l’exclusivité qui menace et l’ouverture qui protège. »

Mais avec la limite que l’éditeur reste toujours libre de refuser ou 
d’accepter un manuscrit soumis sous licence CC…
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Cas pratique N°5 : Une thèse révolutionnaire

- Un doctorant en chimie soutient une thèse 
consacrée aux propriétés d’un nouveau 
matériau ; 

- Plusieurs aspects évoqués dans la thèse 
pourraient faire l’objet d’un dépôt de brevet ;

- Le jeune docteur souhaite diffuser sa thèse en 
libre accès sur HAL avec une licence Creative
Commons ; 

- Quelles précautions prendre et quels effets 
pour la licence ? 


